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MAIS EN MÊME TEMPS, deplus enplus de
domaines de médecine douce ou d’autres cou-
rants thérapeutiques aspirent à être reconnus à
titre d’ordres professionnels, ce qui leur permet-
trait de s’identifier à une expertise et d’en exclure
les dissidents. En principe, la création d’un ordre
professionnel devrait servir avant tout à protéger
lepublic, tout en s’engageant à faire respecter leur
code déontologique parmi leurs membres. Mais
comment ces grands principes peuvent-ils s’appli-
quer à la réalité quotidienne desmédecines natu-
rellesetdes thérapiesalternatives ?

POUR FAIRE DU RESPECT
UN MOT D’ORDRE
En fait, la plupart des praticiens des médecines
douces sont regroupésenassociationsqui ne sont
pas chapeautées par un ordre professionnel. Elles
ne sont donc pas tenues d’avoir un code déon-
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tologique pour régir les pratiques professionnelles.
Pourtant,c’estsouventlepremierpasversleurpossi-
ble reconnaissance auprès du public et peut-être
pour devenir un ordre professionnel. Si ces règles
déontologiques contribuent ainsi à la crédibilité de
leurorganisation,ellesenfontrarementressortirleur
particularité,commeapuleconstaterMonsieurBryn
Williams-Jones, professeur et directeur des pro-
grammes de bioéthique à l’École de santé publique
del’UniversitédeMontréal, lorsqu’iladirigédesétu-
diantsdans leurs recherches.Quecesoit enphysio-
thérapieouenpsychiatrie,iln’apuobserverquepeu
de différences entre ces codes d’une profession à
l’autre:«Lecodededéontologiecontientàlafoisdes
devoirs,desobligationsetdesinterdits.Danslefond,
les chosesque l’onveut encadrerd’uneprofessionà
l’autre sont similaires : les bonnes conduites envers
les patients, les collègues et les principes d’une
rémunérationéquitable. »

Certainesprofessionsdoiventnéanmoinsadap-
ter lecontenude leurcodeauxdéfisquotidiensque
rencontrent leursmembres.Ainsi,SteveTitley, syn-
dic à la Fédération québécoise des massothé-
rapeutes (FQM), enseigne à ses étudiants demas-
sothérapie ceci : « On précise que lemembre doit
arrêter lemassagesisonpatientestdénudésur les
organes génitaux. Cette règle n’aurait aucune per-
tinence dans un cadre clinique où les gens ne se
dénudent pas du tout. » Il a aussi pu observer que
certaines réalités nouvelles, rencontrées à travers
le temps, comme l’émission de reçus d’assurance,
ont également mené à l’élaboration de lignes de
conduite.

Mais le code ne fait pas que prescrire des
règles à suivre ; il doit aussi prévoir des sentences
pour ceux qui les contournent. Cette responsabi-
lité suppose que lesmembres des ordres puissent
être sensibilisés aux aspects éthiques de leur rôle,
mais aussi que l’ordre professionnel a les moyens
de sévir, voire d’exclure, les membres qui en dé-
vient. Une combinaison de mécanismes doit sou-
vent être mise en place pour y parvenir, comme
ceuxquiseretrouventauseinde laFQM:«Lesyn-
dicest làpourévaluer lesplaintes.Lecomitéd’ins-
pectionfaitdesenquêtesetvaévaluer lesenviron-
nements de travail. Pour sa part, le comité de
discipline agit un peu comme une cour d’appel »,
expliqueSteveTitley.

Ainsi, les membres sont incités à s’informer
auprès du syndic s’ils ont des doutes sur les com-
portements à favoriser pour eux-mêmes ou dans
cequ’ilsobserventchezdescollègues.Lespatients
peuvent aussi faire appel à ses services. Toutefois,
pour cesderniers, admetM. Titley, il n’est pas tou-
joursévidentdes’y retrouverentre les34associa-
tionsdemassothérapiequébécoises :«Parfois,on

m’appelle pour porter plainte, et je me rends
compte que le professionnel ne fait pas partie de
notre association. On peut trouver cette informa-
tion sur le diplôme affiché ou sur le reçu d’assu-
rance. Comme syndic à la FQM, mon travail con-
siste à faire respecter les règles déontologiques
des membres. Concernant des plaintes sur des
massothérapeutes provenant des autres associa-
tions, jenepeuxpasaiderbeaucoup,outredecon-
seiller les plaignants de joindre l’association en
question. » Mais toutes les associations profes-
sionnelles ne bénéficient pas des mêmes moyens
à consacrer au respect de la protection du public.
Quiplusest,dansundomaineoùilexisteplusieurs
associationsprofessionnelles,etnonunseulgrand
ordre, unmembreexclud’uneassociationpourun
motif noncriminelpeut se joindreàuneautre.

SAVOIR ET POUVOIR AIDER
Malgréces limites,à l’heureoù lesmédecinescon-
ventionnelles disent viser une approche plusmul-
tidisciplinaire, les différentes thérapies ont avan-
tage àmieuxdélimiter leurs champsd’expertise et
àmieuxconnaître ceuxdesautres, afindepouvoir
diriger les patients aux endroits appropriés au
moment nécessaire. Inversement, lorsqu’un pa-
tient fait appel à un nouveau thérapeute, on re-
commande à ce dernier de consulter le dossier de
ses thérapeutes précédents, ce qui devrait être
possibleaprèsuneautorisationexplicite (écriteou
verbale, etdocumentée)dupatient.

Toutefois, de l’avis de Bryn Williams-Jones, la
limite du champ d’action et de compétences à ne
jamaisdépassern’apparaîtpas toujoursdemaniè-
reévidente:«Si turessensunmalaise,c’estproba-
blementparceque tuvas trop loin.C’est une intui-
tion que chacun doit apprendre à développer, à
l’aide des collègues, et qui doit s’affermir avec le
temps. C’est le début d’une réflexion éthique. »
SteveTitleycroitpoursapartque lecadred’action
prévupar la formation professionnelle demeure le
premier critère à considérer pour reconnaître ces
limites : «Avec le temps, jepeuxacquériruneplus
grandeexpertisepourmieuxappliquermesrègles,
mais toujours à l’intérieur du cadre de ma forma-
tion.Cen’estpasparcequej’ai10ansd’expérience
en sexologie clinique que cela me permet de me
prononceràproposde lanutrition. »

C’est aussi par cette compétence que le prati-
ciendevientenmesuredeguider sonpatientdans
le choix de son traitement. Et ces règles s’appli-
quent bien au-delà des quatremurs de bureau de
consultation,mais aussi pour un intervenant dans
la rue ou dans une maison de jeunes, d’un prati-
ciendansun spa, un centred’esthétiqueoumême
dansuneboutiquedeproduitsnaturels.
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Steve Titley précise, à cet effet, quemême dans le contexte le plus respec-
tueux, larelationinégaleentrel’autoritéduthérapeuteet lepatientquirévèlesa
vulnérabilité est loin d’être vécue exclusivementdans le cadreplus convention-
nel du cabinet dumédecin : « Dans le cas d’unmassage suédois, par exemple,
qui est le plus courant, le patient est nu, couché et il a peu d’information sur
l’autre. Le massothérapeute, lui, est debout, il voit le corps de l’autre, ses
blessureset s’est informéaupréalabledecellesqu’il a euesdans lepassé. »

Le poids de cette relation de confiance et de pouvoir doit alors être pris en
considération particulièrement au moment d’aider le patient à faire des choix
qui impliquent des efforts, de la douleur ou des conséquences économiques
(achatdeproduits). Cesdernièrespeuventmettre lespraticiensdansuneposi-
tion délicate s’ils se voient fortement sollicités oumême contraints à proposer
un produit plus qu’un autre, ou encore si les fonctions du praticien dans une
boutiqueentrentenconflitd’intérêts.Demême,si leprofessionnelpossèdeplu-

sieurs champs d’expertise et dont il considère pouvoir faire bénéficier son
patient, il doit se montrer d’autant plus soucieux de le laisser libre dans ses
choix.

Pour que ce consentement demeure libre et éclairé, il est généralement
admisqu’encadrethérapeutique,unedistancedoitêtremaintenueentrelepro-
fessionneletsonpatient.Cette justificationestaussià labasede l’interdit,dans
touslescodesdéontologiquesconcernantunepratiquethérapeutique,depour-
suivre la relation de soins lorsque des affinités amoureuses s’y développent.
Une telle rupture de relation thérapeutiquedoit alors s’accompagner d’explica-
tionsetdenotesauxdossiers.SteveTitley recommandeaussi à sesélèvesd’at-
tendre un certain temps et même de s’interroger sur leur vocation profession-
nelle s’ils sont tentés de franchir cette limite de l’intimité relationnelle et
sexuelle. Dans le cas des ordres médicaux et d’ordres thérapeutiques, comme
ceux des psychologues et des psychothérapeutes, le code déontologique peut
même imposer un délai de plusieurs années avant d’autoriser une relation
amoureuseavecunpatient.

POUR QUE LA DÉONTOLOGIE
PASSE À L’ACTE
Même si le thérapeute reconnaît ainsi la nécessité d’établir une frontière claire
dans la relation thérapeutique, le but n’est toutefois pas d’éviter toutes formes
d’implicationsémotionnellesenverssespatients. Ildoitplutôt trouver lemoyen
de semaintenir à la frontière fragile entre le souci de laisser toute la place à ce
que lepatient vit sanspourautantnier cequ’il ressent lui-même.

Pour maintenir cet équilibre ou encore surmonter plus sereinement les
émotions qu’éveille en eux leur travail, il est souvent suggéré aux thérapeutes
de consulter un autre professionnel ou encore de recourir au soutien de leurs
pairs. BrynWilliams-Jones croitmêmeque ces partages autour de l’exercice de
la profession sont non seulement thérapeutiques, mais aussi nécessaires pour
que les professionnels parviennent à établir les lignes de conduite qui collent à
leurréalitéetsuscitent l’adhésionprofondedesmembres. Ilconsidèred’ailleurs
qu’à une époque où les codes déontologiques sont davantage définis en fonc-
tiondes expertises légales, c’est ce genrede remises enquestionet d’échanges
qui devraient avant tout guider les pratiques : « Si tu n’as pas l’avis de la direc-
tion et des membres, ça ne fonctionne jamais au moment de l’appliquer. Les
représentants d’un ordre professionnel devraient être enmesure de définir les
règles à appliquer en fonctiondes valeursde leur professionet accepter que ce
soit difficile, que l’on ne puisse pas tout contrôler et qu’il y ait des divergences.
Quand même, c’est ça, une démocratie, et c’est la seule manière pour que ça
fonctionne.Si l’onveutêtrereconnucommeunregroupementcrédible, il fautse
demanderensemble surquoi reposenotre confiance. »

Merci àBrynWilliams-Jones, directeur desprogrammesdebioéthique et professeur
agrégé au département de médecine sociale et préventive de l’École de santé
publiquede l’UniversitédeMontréal.

Merci à Steve Titley, sexologue clinicien, chargé de cours à l’UQÀM, professeur à
Kiné-Concept et syndic à la FQM.

Marie-Hélène Proulx est journaliste et recherchiste, et détient une maîtrise en
philosophie et unemaîtrise en sexologie.

Steve Titley recommande aussi à ses élèves d’attendre un certain temps et même de s’interroger sur leur
vocation professionnelle s’ils sont tentés de franchir cette limite de l’intimité relationnelle et sexuelle.
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